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Subventions d’investissement aux communes 

Madame, Monsieur, 

Le chef du Département des finances et de l’énergie, le conseiller d’Etat Roberto 
Schmidt, souhaite vous présenter la situation des subventions de l’Etat en faveur 
des communes pour les différents investissements. A cet effet, il vous invite à un 
point de presse le 

 
jeudi 30 novembre 2017 à 10.00 heures 

Espace Porte de Conthey – Sion 
 

Le président de la Fédération des communes valaisannes (FCV)  
Stéphane Coppey, ainsi que le chef de l’Administration cantonale des finances 
Pierre-André Charbonnet, seront également présents à ce point de presse et se 
tiendront à votre disposition pour répondre à vos questions. 

La documentation usuelle vous sera remise directement sur place. Vous la 
trouverez également sur le site www.vs.ch sous les rubriques habituelles. 

En vous souhaitant bonne réception de la présente, je vous adresse, Madame, 
Monsieur, mes salutations les meilleures. 

 

 

 

 André Mudry 
 Chef de l'Information 

http://www.vs.ch/
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Subventions d’investissement aux communes et institutions 

(IVS).- Le Conseil d’Etat a décidé d’anticiper le versement à fin 2017 des 
subventions d’investissement dues aux communes et aux institutions 
paraétatiques pour lesquelles il dispose d’un décompte final, même si le 
délai de paiement n’est pas échu. Cela représente un montant total de 
30.2 millions de francs. Une analyse approfondie montre que de nombreux 
dossiers de subventionnement aux investissements sont actuellement en 
cours. Des mesures sont à l’étude afin d’en réduire la liste. 
 
Analyse du paiement des subventions cantonales 

Le chef du Département des finances et de l’énergie (DFE) Roberto Schmidt a 
mandaté l’Administration cantonale des finances (ACF) pour analyser la situation 
concernant le paiement des subventions d’investissement aux communes et aux 
tiers. 

L’examen des dossiers démontre que les subventions cantonales sont versées en 
conformité avec les délais fixés dans les décisions de subventionnement. 1530 
dossiers, pour un montant de 357 millions de francs, sont ouverts à fin 2016. 
S’agissant de projets en cours, le canton n’a pas reçu les décomptes finaux des 
projets de la part des communes ou des tiers. Les dossiers ouverts les plus 
anciens remontent à près de 30 ans. 

Aperçu des dossiers ouverts 

Parmi les 1530 dossiers ouverts, 942 projets proviennent des communes, avec des 
subventions accordées par le canton pour un montant total de 230 millions de 
francs. 588 projets concernent des institutions subventionnées, pour 127 millions 
de francs. 

Concernant les projets communaux, les subventions se répartissent entre : 
- les corrections de torrents (98 millions), 
- la rénovation ou la construction de bâtiments scolaires (69 millions), 
- les travaux pour les forêts et les dangers naturels (37 millions), 
- les améliorations foncières (16 millions), 
- les projets de protection de l’environnement (7 millions), 
- et d’autres projets communaux (3 millions). 

Les subventions ouvertes en faveur de tiers (institutions subventionnées et 
paraétatiques) concernent principalement : 

- des projets d’institutions du domaine social ou de la santé (35 millions), 
- des entreprises de transport (30 millions), 
- des améliorations foncières (22 millions), 
- de l’encouragement au logement (14 millions), 
- des bâtiments et biens culturels (13 millions), 
- et divers autres projets de tiers (13 millions). 
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Décisions du Conseil d’Etat 

En accord avec la Commission des finances du Grand Conseil (COFI), le Conseil 
d’Etat a décidé de régler pour la fin de l’année 2017 tous les projets pour lesquels 
un décompte final a été déposé, même si le délai de paiement fixé lors de l’octroi 
du subventionnement n’est pas échu. L’Etat versera ainsi, par le biais d’un 
dépassement de crédit, des subventions pour un montant total de 30.2 millions de 
francs, dont 23.8 millions pour des communes et 6.4 millions pour des institutions. 
Le paiement de ces subventions d’investissement en 2017 ne génère aucune 
insuffisance de revenus ou de financement dans les comptes de l’Etat, mais 
soulagera ses exercices futurs. 

Vu le nombre de dossiers encore ouverts après ce paiement, le Conseil d’Etat a 
chargé les services de l’administration cantonale de régler les crédits 
d’engagement obsolètes. Les décomptes finaux manquants devront être requis 
dans les meilleurs délais auprès des communes et des tiers concernés. 

Le Conseil d’Etat a également donné le mandat à l’ACF d’étudier des mesures à 
mettre en place pour permettre un traitement plus rapide des dossiers de 
subventionnement. 
 
 
Personne de contact 
Roberto Schmidt, chef du Département des finances et de l’énergie 
079 220 32 29 



Subventions d’investissement 

aux communes

Investitionsbeiträge an die 

Gemeinden

Département des finances et de l’énergie (DEF)

Departement für Finanzen und Energie (DFE)

Roberto Schmidt
Chef du Département des finances et de l’énergie

Departementsvorsteher für Finanzen und Energie

Salutations 

Begrüssung

Introduction

Einleitung

Analyse de la situation des subventions cantonales

Situationsanalyse für die kantonalen Subventionen

• Etude IF 2016

Studie FI 2016

• Interventions parlementaires

Parlamentarische Vorstösse

• Commission des finances

Finanzkommission

• Analyse 2017 de l’Administration cantonale des finances

Analyse 2017 der kantonalen Finanzverwaltung
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Crédits d’engagement envers les communes et les tiers

Verpflichtungskredite zu Gunsten der Gemeinden und Dritter

1530 Projets / Projekte
357 mios / Mio.

942 Projets communaux

Gemeindeprojekte

230 mios / Mio.

Subventions pour  les communes

Beiträge an die Gemeinden
(mios)

(Mio.)

Corrections cours d’eau

Wildbachverbauungen
98

Bâtiments scolaires

Schulhäuser
69

Forêts, dangers naturels

Wälder, Naturgefahren
37

Améliorations foncières

Strukturverbesserungen
16

Protection environnement

Umweltschutz
7

Divers

Verschiedenes
3

230
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Subventions pour des tiers

Beiträge an Dritte

(mios)

(Mio.)

Institutions santé, social

Gesundheits-, Sozialwesen
35

Entreprises de transport

Transportunternehmungen
30

Améliorations foncières

Strukturverbesserungen
22

Encouragement logement

Wohnbauförderung
14

Bâtiments et biens culturels

Kulturelle Gebäude und Güter
13

Divers

Verschiedenes
13

127

588 Projets / Projekte 127 mios / Mio.

Subventions aux communes, situation au 31.12.2016 / Gemeindebeiträge, Stand am 31.12.2016
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Nombre de dossiers ouverts (Communes)

Anzahl der offenen Dossiers (Gemeinden)

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Nombre de dossiers ouverts (Tiers)

Anzahl der offenen Dossiers (Dritter)

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Subventions ouvertes par date de décision

Offene Subventionen nach Entscheidungsjahr

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Subventions ouvertes par domaine (Communes)

Offene Subventionen nach Bereich (Gemeinden)

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Subventions ouvertes par domaine (Tiers)

Offene Subventionen nach Bereich (Dritter)

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Nombre de dossiers par volume de subventions ouvertes

Anzahl Dossiers nach offener Subventionshöhe

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Subvention décidée, versée et solde de l’engagement 

Bewilligter, bezahlter und Saldo des Verpflichtungsbeitrags

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Versements supplémentaires subventions en 2017

Zusätzliche Subventionsauszahlungen 2017

DCE du 22.11.2017

SRE vom 22.11.2017

Subventions aux communes

Subventionen an die Gemeinden

Bâtiments scolaires

Schulhäuser
16.7

Améliorations foncières

Strukturverbesserungen 0.3

Divers (EMS, aménagement territoire, mensurations, etc.)

Verschiedenes (APH, Raumplanung, Vermessungen)
1.8

Lutte contre le feu

Feuerschutz
5.0

Subventions à des tiers

Subventionen an Dritte

Institutions pour handicapés

Einrichtungen für Behinderte
6.4

Total 30.2

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge
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Versements supplémentaires subventions en 2017

Zusätzliche Subventionsauszahlungen 2017

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge

Total
Communes
Gemeinden

Communes, factures lutte contre le
feu

Gemeinden, Feuerwehrwesen

Institutions paraétatiques
Halbstaatl. Institutionen

Brut 30.2 18.8 5 6.4

Net 23.4 18.8 0 4.4
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Motifs de la longue durée du traitement 

Gründe für die lange Bearbeitungsdauer

Subventions aux communes / Gemeindebeiträge

Pas d’information sur la réalisation des projets

keine Informationen über die Projektrealisierungen

Dépôts irréguliers de situations provisoires

Schleppende Einreichung der Situationsabrechnungen

Décomptes finaux manquants

Schlussabrechnungen fehlen

Le Canton n’est pas maître d’ouvrage

Der Kanton ist nicht Bauherr

Plusieurs services et instances concernés

Mehrere Dienststellen und Instanzen involviert

Le bénéficiaire de la subvention a la responsabilité de la démarche

Subventionsempfänger hat Holschuld

...

...

Pierre-André Charbonnet
Chef de l’Administration cantonale des finances

Dienstchef der Kantonalen Finanzverwaltung

Déroulement d’un projet d’investissement communal

Investitionsprojektablauf einer Gemeinde

Toilettage

Bereinigung

Propositions de nouvelles

mesures pour la gestion

des subventions aux communes

Vorschlag für neue Massnahmen

für die Verwaltung der Subventionen
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2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017

Concours architecture

Architekturwettbewerb

2018 2019

Exemple du déroulement d’un projet d’investissement

Ablaufbeispiel eines Investitionsprojektes

DGC subvention
GRB Beitrag

1ère reconnaissance du besoin
1. Notwendigkeitsanerkennung

Entrée élèves

Aufnahme des Schulbetriebs

DCE mandat architecte
SRE Architekturvergabe 

Terme du paiement
Zahlungstermin

Décision du comité de l’école

Entscheidung des Schulkomitees

Dépôt autorisation construire

Baugesuch

Oppositions levées

Einsprachebereinigtes Projekt

DCE adjudications principales
SRE Hauptvergabe

Dcpte final provisoire : subvention = 8.2 mios

Provisorische Schlussabrechnung: Beitrag 8.2 Mio.

*remis en général entre 12 et 18 mois 
après la mise en service 
*übliche Einreichung zw. 12 und 18 
Monate nach Inbetriebnahme 
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2e reconnaissance du besoin
2. Notwendigkeitsanerkennung

Versement final  après dcpte 

final et rapport SBMA

Schlusszahlung nach 

Schlussabrechnung und 

DHDA-Bericht

Acomptes sur la base de

situations provisoires reconnues

et du budget disponible (80%)

Anzahlungen gemäss

anerkannter Situationsabrechnungen (80%)

Décompte final* (en cours)

Schlussabrechnung* (ausstehend)

2 mios /Mio.

Situation intermédiaire : subvention 5.4 mios

Zwischenabrechnung: Beitrag 5.4 Mio.
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Toilettage et nouvelles mesures

Bereinigung und neue Massnahmen

Toilettage

Bereinigung

Propositions de nouvelles mesures pour la gestion des subventions 

aux communes

Vorschlag für neue Massnahmen für die Verwaltung der Subventionen
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Stéphane Coppey
Président de la Fédération des communes valaisannes

Präsident des Verbands der Walliser Gemeinden

Prise de position 

Stellungnahme
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